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1. ACTIVITE DE LA SOCIETE ET FAITS MARQUANTS DU PREMIER 
SEMESTRE 2017 

 

Au cours du premier semestre 2017, la société Quantum Genomics (la « Société ») a 
poursuivi son plan de développement et également dévoilé les résultats issus des études 
précliniques de son candidat médicament « first-in-class », le QGC001, pour le traitement 
de l’hypertension artérielle en monothérapie. 
 
1.1 Progrès économiques et scientifiques 
 

Début 2017, un brevet clé a été accordé en Europe concernant le programme QGC011, 
association du candidat-médicament QGC001, avec les principaux médicaments 
antihypertenseurs déjà prescrits sur le marché. Ce brevet offre une protection jusqu’en 
décembre 2032. 
 
En mars 2017, la Société a détaillé les résultats positifs issus des études précliniques de 
son candidat médicament QGC001, pour le traitement de l’hypertension artérielle en 
monothérapie. Les résultats de ces études précliniques, réalisées selon les 
recommandations de la FDA (Food & Drug Administration) ont confirmé la photosécurité 
du QGC001 et son absence de génotoxicité chez l’animal, même à des doses élevées. 
 
La Société a également recruté un nouveau Directeur médical, Monsieur Bruno Besse. 
 
Le 19 juin 2017, la Société a communiqué le détail des résultats positifs de son étude de 
phase IIa avec le QGC001 pour le traitement de l’hypertension artérielle. Ces mêmes 
résultats avaient été présentés le 18 juin 2017 par l’investigateur principal de l'étude, le 
Professeur Michel Azizi, Directeur du Centre d'investigation clinique et Chef du Service 
d’Hypertension Artérielle de l'Hôpital européen Georges Pompidou (Paris), lors du congrès 
de la Société Européenne d’Hypertension (ESH), à Milan. 
 
A cette même période, le professeur Toshiro Fujita, expert de l’hypertension résistante et 
du marché pharmaceutique japonais, a rejoint le Comité scientifique de la Société. 
 
Fin juin 2017, la Société a dévoilé le design de la prochaine étude clinique NEW HOPE de 
phase II dans l’hypertension artérielle, avec le candidat-médicament QGC001, portant sur 
250 patients à plus haut risque cardiovasculaire. A l’issue de cette étude, dont les résultats 
sont attendus au 1er semestre 2019, une étude clinique de phase III pourrait alors être 
initiée avec le QGC001. 
 
Dans le cadre de l’étude QUID HF, la Société a porté, depuis le début de l’année 2017, à 
10 le nombre de centres cliniques participant à l’étude, avec l’ouverture de l’Hôpital 
Ninewells à Dundee (Royaume-Uni), de l’Hôpital militaire de Wroclaw (Pologne), de 
l’Ecole de médecine de Hanovre (Allemagne) et du centre Klinik für Innere Medizin III à 
Homburg (Allemagne). 
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1.2 Opérations juridiques 
 

Les organes sociaux de la Société ont pris certaines décisions, depuis le 1er janvier 2017. 
 
Ainsi, à compter de cette date, les opérations suivantes sont intervenues : 
 
- le Comité des rémunérations de la Société en date du 18 janvier 2017 s’est prononcé 

sur (i) la rémunération du Directeur Général et (ii) l’attribution d’actions gratuites au 
profit des salariés et/ou dirigeants de la Société ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 18 janvier 2017 s’est prononcé sur : 
 
 la rémunération du Directeur Général, 

 
 l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la Société, 

sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 15 juin 2016, 
 

 l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la Société, 
sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 15 juin 2016, 
 

 la revue du budget 2017 et du Business plan 2017-2019, et 
 

 l’agenda financier 2017 ; 
 
- le Président Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 20 janvier 2017, 

constaté l’exercice de 484 BSAR2016 émis par décision du Conseil d’Administration en 
date du 14 mars 2016, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 
96,76 euros par la création et l'émission de 242 actions nouvelles ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 10 février 2017 a constaté l’exercice de 
1.980.000 BSA06-2010 émis par décisions du Conseil en date du 30 juin 2010 et du 5 
juillet 2011, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 43.979,77 euros 
par la création et l'émission de 110.000 actions nouvelles ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 2 mars 2017 a constaté (i) l'expiration de la 
période d'acquisition de 244.850 actions gratuites attribuées par décision du Conseil en 
date du 2 mars 2016, (ii) l'attribution définitive desdites actions gratuites de la Société 
au profit de salariés et dirigeants de la Société et (iii) la réalisation de l'augmentation de 
capital par incorporation de réserves correspondante, par prélèvement d'une somme 
de 97.894,97 euros sur le compte « Réserves Indisponible » créé à cet effet ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 29 mars 2017 a notamment arrêté les comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 2016 et pris les décisions nécessaires pour la 
préparation et la convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à 
statuer sur les comptes de cet exercice. Il a également décidé de soumettre, à cette 
Assemblée Générale, de nouvelles délégations de compétence au Conseil 
d’Administration ; 
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- le Conseil d'Administration en date du 4 mai 2017  a : 
 
 constaté l’exercice de 154.000 BSA06-2010 émis par décisions du Conseil en date du 

30 juin 2010 et du 5 juillet 2011, le capital social de la Société ayant ainsi été 
augmenté de 3.420,42 euros par la création et l'émission de 8.555 actions 
nouvelles ; 
 

 prononcé l’annulation des plans d’attributions gratuites d’actions dites « AGA01-2017-1 

» et « AGA01-2017-2 »,  décidés par le Conseil d’Administration réuni le 18 janvier 
2017 ; 
 

 décidé l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la 
Société, sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 15 juin 2016, 
 

 décidé l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la 
Société, sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 15 juin 2016 ; 
 

- le Président Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 4 mai 2017, 
constaté l’exercice de 66 BSAR2016 émis par décision du Conseil d’Administration en 
date du 14 mars 2016, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 
13,19 euros par la création et l'émission de 33 actions nouvelles ; 
 

- les Assemblées de porteurs des six catégories de bons de souscriptions d’actions émis 
par la Société (i.e., BSA2009, BSA06-2010, BSA06-2012, BSA11-2013, BSA11-2013-02 et 
BSAR2016), réunies le 8 juin 2017, ont chacune approuvé, dans leur principe, 
l’ensemble des délégations de compétence et autorisations que l’Assemblée Générale 
des actionnaires tenue le même jour souhaitait consentir au Conseil d’Administration ; 
 

- l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire des actionnaires réunie le 8 
juin 2017 a notamment : 
 
 examiné et approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016,  

 
 donné quitus aux Administrateurs, 

 
 affecté le résultat de l’exercice, 

 
 approuvé les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce, 
 

 autorisé le Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société, 
en application des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 
 

 institué une obligation statutaire de déclarations de franchissement de seuils de 
participation, et modifié l’article 10 « forme des actions » des statuts de la Société, 
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 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour procéder à 
l'augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription et offre au public de titres financiers, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social, par émission - avec maintien du droit préférentiel 
de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission - avec suppression du droit 
préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code 
monétaire et financier auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 
restreint d’investisseurs, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes (opération 
stratégique), 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes (opération 
d’investissement), 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 
autres, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l'augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de consentir 
des options de souscription ou d’achat d’actions, 
 

 donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres 
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du personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre 
eux, 

 
 autorisé le Conseil d'Administration à l’effet de réduire le capital par annulation des 

actions rachetées ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 8 juin 2017  a : 
 
 constaté la démission de deux membres du Comité Scientifique, notamment le 

Président du Comité Scientifique ; 
 

 nommé de nouveaux membres du Comité Scientifique ; 

 

 délégué sa compétence au Comité Scientifique pour qu’il nomme un nouveau 
Président. 
 

 
En conséquence de tout ce qui précède, le capital social de la Société a été fixé à la 
somme de 3.500.186,52 euros, divisé en 8.754.491 actions. 
 
1.3 Litige 
 

La Société, à la date du présent rapport, n’a qu’un seul litige. 
 

2. RESULTATS ECONOMIQUES ET SITUATION FINANCIERE DU 
PREMIER SEMESTRE 2017 

 
2.1 Résultat d’exploitation 
 

La Société n’a pas réalisé de chiffre d’affaires au titre du semestre écoulé. 
 
L’ensemble des produits d’exploitation s’élevant à 8.359 euros contre 4.684 euros au 
premier semestre 2016, et les charges d'exploitation à la somme de 4.509.353 euros 
contre 3.080.417 euros au premier semestre 2016, le résultat d’exploitation est déficitaire 
à hauteur de (4.500.993) euros. 
 
Le montant des traitements et salaires est de 754.934 euros et les charges sociales 
correspondantes s'élèvent à 521.484 euros, pour un effectif salarié au 30 juin 2017 de 13 
personnes.  
 
2.2 Résultat financier et courant 
 

Les charges financières sont de 155.402 euros contre 41.355 euros au premier semestre 
2016.  
 
Les produits financiers sont de 21.669 euros contre 21.420 euros au premier semestre 
2016.  
 
Le résultat courant avant impôt est de (4.634.727) euros. 
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2.3 Résultat exceptionnel 
 

Le résultat exceptionnel au premier semestre 2017 s’établit à (27.700) euros. 
 
2.4 Résultat de l’exercice 
 

La situation comptable intermédiaire au 30 juin 2017 se traduit par une perte nette de 
(4.037.562) euros, après prise en compte du crédit d’impôt recherche de  624.865 euros. 
 
2.5 Evolution des capitaux propres et des fonds propres 
 
Les capitaux propres sont de 6.685 K€ au 30 juin 2017, en diminution de 3.838 K€ par 
rapport à fin 2016. 
 
En tenant compte des avances conditionnées de Bpifrance s’élevant à 1.268 K€, les fonds 
propres s’établissent à 7.953 K€. 
 
2.6 Evolution de l’endettement et de la trésorerie 
 
La Société n’a aucune dette financière t au 30 juin 2017. 
 
La trésorerie s’établit à 7.319 K€, par rapport à 11.198 K€ au 31 décembre 2016. 
 
2.7 Variation du Besoin en fonds de roulement (BFR) 
 
Le besoin en fonds de roulement est en augmentation de  212 K€ par rapport à fin 2016, 
ce qui s’explique principalement  par la différence entre le Crédit Impôt Recherche du 1er 
semestre 2017 (625 K€)  et la diminution des stocks de produits (562 K€) 

 
 

3. EVENEMENTS POSTERIEURS AU 30 JUIN 2017 
 
Depuis le 30 juin 2017, les événements notables suivants ont eu lieu : 
 
En juillet 2017, les actions de la Société ont été admises sur le marché OTCQX aux Etats-
Unis, segment de marché réservé aux entreprises non-américaines figurant à la cote 
officielle sur une place étrangère.  
 
La Société a réalisé fin juillet 2017 une augmentation de capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie spécifique d’investisseurs, d’un 
montant de 8,2 M€, par émission de 2.191.698 actions à bons de souscription d’actions 
(ABSA) au prix unitaire de 3,75 € (l’« Opération »). Le montant levé pourrait atteindre 16 
M€ si tous les bons de souscription d’actions attachés aux actions nouvelles émises 
étaient intégralement exercés. L’Opération vise à soutenir les programmes de 
développement de la Société, dont l’étude de phase II dans l’hypertension artérielle qui 
sera lancée à l’automne 2017 aux Etats-Unis. 
 
Début septembre 2017, la Société a reçu l’accord de la FDA (Food & Drug Administration) 
pour le lancement de cette étude (intitulée NEW HOPE). 
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Sur le plan juridique, il faut noter que : 
 
- pour réaliser l’Opération, le Conseil d'Administration en date du 25 juillet 2017 a décidé 

de faire usage de délégations de compétence de l’Assemblée Générale des 
actionnaires en date du 8 juin 2017, notamment la 10ème résolution de ladite 
Assemblée Générale, afin de procéder à l’augmentation de capital relative à 
l’Opération, aux principales conditions suivantes : 
 
 l’augmentation de capital se ferait avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit de la catégorie de personnes répondant aux 
caractéristiques visées ci-dessous, en France et à l’étranger, par émission, à leur 
profit, de 2.191.698 actions ordinaires nouvelles de la Société, auxquelles seraient 
attachés 2.191.698 bons de souscription d’actions (ensemble, les « ABSA »), sans 
valeur nominale ; 
 

 les 2.191.698 ABSA seraient souscrites pour un prix de 3,75 euros par ABSA, 
prime d’émission incluse, soit un prix de souscription global de 8.218.867,50 euros, 
ce prix d'émission des ABSA émises étant égal à la moyenne pondérée des cours 
des vingt (20) dernières séances de bourses de l'action Quantum Genomics 
précédant cette fixation diminuée d'une décote d’environ  21%, ce qui est conforme 
aux termes de la délégation visée à la 10ème résolution de ladite Assemblée 
Générale en date du 8 juin 2017 ; 
 

 quatre (4) bons de souscription d’actions donneraient droit à trois (3) actions 
nouvelles de la Société ; 

 
 les 1.643.772 actions auxquelles donnent droit les 2.191.698 bons de souscription 

d’actions attachés aux ABSA seraient souscrites pour un prix de 4,75 euros par 
action, prime d’émission incluse, soit un prix de souscription global de 7.807.917 
euros, ce prix d'émission des actions qui seraient issues de l’exercice des 
2.191.698 bons de souscription d’actions attachés aux ABSA serait tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, serait, pour chaque action émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini au paragraphe précédent pour chaque ABSA, ce qui 
est conforme à la délégation visée à la 10ème résolution de ladite Assemblée 
Générale en date du 8 juin 2017 ; 
 

 le droit préférentiel de souscription des 2.191.698  ABSA serait supprimé au profit 
de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : 

 
« Toute personne physique ou morale, en ce compris des sociétés industrielles ou 
commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger 
investissant dans le secteur pharmaceutique ou biotechnologique, ou à des 
prestataires de service d’investissements français ou étranger ou tout établissement 
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de réaliser une telle opération » ; 

 
- le même Conseil d'Administration en date du 25 juillet 2017 a également décidé 

de faire usage de la délégation de compétence de l’Assemblée Générale des 
actionnaires en date du 8 juin 2017, prévue à la 12ème résolution de ladite Assemblée 
Générale, afin de procéder, en complément de l’augmentation de capital ci-dessus 
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décidée par ledit Conseil dans le cadre de l’Opération, à une éventuelle mise en œuvre 
d’une option de surallocation, selon les modalités suivantes : 
 
 l’option de surallocation serait consentie au profit de tout bénéficiaire répondant aux 

caractéristiques suivantes : 
 
« Toute personne physique ou morale, en ce compris des sociétés industrielles ou 
commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger 
investissant dans le secteur pharmaceutique ou biotechnologique, ou à des 
prestataires de service d’investissements français ou étranger ou tout 
établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de réaliser une telle 
opération » ; 

 
 le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux ABSA serait supprimé au 

profit de cette catégorie de bénéficiaires ; 
 

 les actions nouvelles à émettre en cas de mise en œuvre de cette option de 
surallocation auraient les mêmes caractéristiques que les ABSA à émettre dans le 
cadre de l’augmentation de capital ci-dessus décidée par ledit Conseil, et que les 
bons de souscription d’actions attachés aux ABSA (notamment, les prix de 
souscription des actions) ; 
 

 le nombre maximal d’ABSA nouvelles supplémentaires susceptibles d’être émises 
serait limité à 15% des 2.191.698 ABSA à émettre dans le cadre de l’augmentation 
de capital ci-dessus décidée par ledit Conseil, soit à 328.754 ABSA ; 
 

 ainsi, le prix de souscription global du nombre maximal de 575.319 actions 
nouvelles, comprenant les 328.754 ABSA et les 246.565 actions qui seraient issues 
de l’exercice des 328.754 bons de souscription d’actions attachés aux ABSA, serait 
égal à 2.404.011,25 euros ; 

 
- conformément aux pouvoirs qui lui ont été donnés par le Conseil d’Administration lors 

de sa réunion en date du 25 juillet 2017, le Président Directeur Général a décidé, aux 
termes de décisions en date du 26 juillet 2016 prises à 7h, afin de mettre en œuvre 
l’augmentation de capital ci-dessus décidée dans le cadre de l’Opération par le Conseil 
d’Administration en date du 25 juillet 2017 en fonction des ordres et des bulletins de 
souscription reçus au siège de la Société au cours des dernières heures, de fixer, de 
manière définitive, les conditions et modalités de l’augmentation de capital telles que 
décrites ci-dessus ; 
 

- conformément aux pouvoirs qui lui ont été donnés par le Conseil d’Administration lors 
de sa réunion en date du 25 juillet 2017, le Président Directeur Général a constaté, aux 
termes de décisions en date du 26 juillet 2016 prises à 12h30, la réalisation définitive 
de l’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de la catégorie de personnes répondant aux caractéristiques 
visées ci-dessus, décidée par ledit Conseil en date du 25 juillet 2017, objet de la 1ère 
résolution adoptée par ce dernier, d’un montant de 8.218.867,50 euros (prime 
d’émission incluse), par émission de 2.191.698 ABSA pour un prix de 3,75 euros 
chacune (prime d’émission incluse). 

 
Indépendamment de la réalisation de l’Opération, les opérations suivantes sont 
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intervenues depuis le 30 juin 2017 : 
 
- le Conseil d'Administration en date du 22 août 2017 a : 

 
 constaté l’exercice de 52.822 BSA2009 émis par décisions du Conseil en date du 13 

mai 2009, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 5.279,57 
euros par la création et l'émission de 13.205 actions nouvelles ;  
 

 constaté l’exercice de 450.000 BSA06-2010 émis par décisions du Conseil en date du 
30 juin 2010 et du 5 juillet 2011, le capital social de la Société ayant ainsi été 
augmenté de 9.995,4 euros par la création et l'émission de 25.000 actions 
nouvelles ; 
 

 constaté les modifications statutaires corrélatives ; 
 

 décidé l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la 
Société, sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 8 juin 2017 ; 
 

 décidé l’attribution d’actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants de la 
Société, sur usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 8 juin 2017 ; 

 
- le Président Directeur général a, aux termes de décisions en date du 19 septembre 

2017, constaté l’exercice de 104 BSAR2016 émis par décision du Conseil 
d’Administration en date du 14 mars 2016, le capital social de la Société ayant ainsi été 
augmenté de 20,79 euros par la création et l'émission de 52 actions nouvelles ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 2 octobre 2017 a : 
 

 examiné et arrêté les comptes semestriels du premier semestre 2017 de la 
Société ; 
 

 constaté l’exercice de 19.770 BSA2009 émis par décisions du Conseil en date du 13 
mai 2009, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 1.975,89 
euros par la création et l'émission de 4.942 actions nouvelles ;  
 

 mis au point et approuvé le présent rapport financier du premier semestre 2017 ; 
 

 procédé à la nomination d’un nouveau membre du Comité Scentifique. 
 
En conséquence des opérations visées aux paragraphes 1.2 et 3 du présent rapport, le 
capital social de la Société est fixé à la somme de 4.393.770,33 euros, divisé en 
10.989.388 actions.  
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4. PERSPECTIVES 
 

Compte tenu de l’augmentation de capital visée ci-dessus réalisée en juillet 2017 (8,2 M€) 
et de la trésorerie disponible au 30 juin (7,3 M€), la Société a les moyens financiers de 
poursuivre ses programmes de développement jusqu’à mi 2019.  
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